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Secteurs potentiels de restauration de la biodiversité en Normandie

Mesures de protection/
gestion connues

 f Zone Spéciale de Conservation 
(Directive Habitats)
 f Site classé
 f Site inscrit
 f Espace Naturel sensible
 f ZNIEFF de type 2
 f ZNIEFF de type 1

Localisation
Départements : Calvados - Orne
E.P.C.I. : CC Cingal Suisse Normande (14), CC du Pays de Falaise (14), CC Intercom de la 
Vire Au Noireau (14), CC Flers Agglo (61)
Communes : 
Calvados : Clécy, Saint-Rémy, Saint-Omer, Le Vey, Le Bô, La Pommeraye, Cossesseville, 
Pierrefitte-en-Cinglais, Pont d’Ouilly, Cahan, Saint-Denis-de-Méré
Orne : Berjou, Saint-Pierre-du-Regard

Statuts de propriété
 f Propriété privée
 f Domaine communal
 f Propriété du Conseil Départemental du Calvados

Milieux principaux
Ensemble de coteaux abrupts sur socle armoricain, surplombant des méandres 
de l’Orne et du Noireau et constituant des sites majeurs de la Suisse normande.
Outre la valeur paysagère du site, on note une valeur biologique élevée, due à 
la présence de types d’habitats rares : pelouses silicicoles sur sols superficiels 
et dalles rocheuses, prairies thermophiles,  bois de ravin, landes, falaises 
intérieures... 
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Enjeux principaux

 f Maintenir une mosaïque d’habitats en favorisant la 
gestion active des milieux ouverts et en conservant 
les zones boisées.
 f Maintenir les habitats ouverts, notamment les 
pelouses siliceuses et les landes
 f Canaliser les promeneurs sur les chemins afin qu’ils 
ne piétinent pas les milieux fragiles et pour garantir 
leur quiétude
 f Poursuivre les démarches visant à assurer la libre 
circulation des poissons des cours d’eau 

Exemples d’actions 
pouvant être envisagées

 fmaintenir les milieux ouverts par une gestion adaptée : 
débroussaillage sélectif, pâturage extensif...
 fmaintenir une mosaïque de milieux
 f éliminer les espèces exotiques envahissantes
 f canaliser les promeneurs et les pratiquants de sports de 
nature (randonnée, vol libre, escalade...)

Principales espèces rares et/ou protégées

La richesse floristique est ici liée 
essentiellement aux affleurements 
rocheux et aux pelouses silicicoles. On 
note la présence d’espèces rares tels 
le Catapode des graviers, l’Espargoutte 
de Morison*, l’Orpin rougeâtre, la 
Cotonnière allemande, le Millepertuis 
à feuilles linéaires, le Spiranthe 
d’automne, le Rosier à petites fleurs, la 
Doradille de Billot, le Trèfle enterreur, 
l’Epervière de Lepeletier, l’Hellébore 
fétide, la Nivéole d’été**, le Rosier 
à petites fleurs, la Dorine à feuilles 
alternes, la Capillaire septentrionale*, 
l’Orobanche des Genêts la Teesdalie à 
tige nue.
Mentionnons la présence sur 
le site d’une Bryophyte rare : 
Grimmia montana.

Le Pic noir et le Pic mar 
comptent parmi les 
oiseaux nicheurs dans les 
boisements.
Le Triton marbré a été 
recensé dans les quelques 
secteurs humides.
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Nivéole d’été (Leucojum aestivum)

Espargoutte de Morison
(Spergula morisonii)

Catapode des graviers 
(Micropyrum tenellum)

Rochers de Clécy
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Ces habitats présentent une valeur biologique 
élevée, notamment de par la présence 
d’espèces animales et végétales rares dont 
certaines bénéficient d’une protection au 
niveau national (**) ou régional (*).

Pic noir
(Dryocopus martius)

Triton marbré (Triturus marmoratus)
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